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Le Conseil de sécurit.a,-...-..- .,..,-,---
~~~~~ la plainte de la Tunisie contre la France (8/4861),

~~~a~ aQopté une résalution intérimaire demandant un cessez-le-feu immédiat

et le retour de touteo les forces armées à leu~s pos~tions initiales,

1. Exprime sa sérieuse inquiétude que ladite résolution n'a pas reçu

pleine application de la part de la France et que cette situation continue de

constituer une grave menace à la paix et à la sécurité internationales;

2. Invite la France à appliquer immédiatement toutes les dispositions de

la résolution intérimaire 8/4882.
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